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Dans un communiqué de presse 
publié récemment, cette struc-
ture renseigne qu’il y a eu une 
augmentation de 1081 du per-
sonnel  à charge du Trésor pu-
blic à la Présidence de la Répu-
blique, au niveau du cabinet du 
chef de l’Etat. Et de révéler qu’« 
entre janvier et février, la pré-
sidence a dépensé 29,2 millions 
de dollars américains (USD), 
en dépassement  de l’ordre de 
113% ».
L’Odép, qui alerte sur des si-
tuations mettant en péril les 
finances publiques, note par ail-
leurs que le pays peine à mobi-
liser les recettes publiques pro-
jetées dans la loi de finances de 
2021. Et d’ajouter que, depuis 
janvier, un déficit mensuel de 
quatorze millions USD est enre-

gistré.
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FINANCES PUBLIQUES  

Une augmentation de plus de mille 
personnes à charge du Trésor public

Le Palais de la nation abritant les services de la Présidence de la République

Tout en saluant la confirmation de 
la sentence prononcée au premier 
degré par la Cour pénale interna-
tionale (CPI) contre l’ex-seigneur 
de guerre Bosco Ntaganda, le gy-
nécologue congolais a lancé un ap-
pel au nouveau procureur de cette 
institution judiciaire internationale 
pour ramener la paix à l’Est de la 
RDC.
Le Dr Denis Mukwege a, en effet, 

appelé le bureau du procureur de 
la CPI à ouvrir des enquêtes sur les 
atrocités commises dans les deux 
Kivu. Pour le Prix Nobel de la paix 
2018, ce plaidoyer vise la restaura-
tion de la paix dans cette partie du 
pays, notamment en poursuivant 
les auteurs des crimes continuels 
qui s’y commettent depuis plu-
sieurs décennies.                 Page  4

COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Denis Mukwege 
insiste sur les atrocités 
commises dans l’EstC’est tout le sens de la visite qu’a 

effectuée, le 27 mars dernier, à 
Kinkole la délégation de la com-
mission d’étude chargée de la re-
lance de l’Office national de pêche 
conduite par le conseiller prin-
cipal chargé de la Planification, 
Agriculture, Pêche et Elevage, 
Ambroise Kazambu.   Cette mis-
sion s’inscrivait en droite ligne des 
recommandations découlant de la 
visite effectuée, le 7 mars dernier, 
à la cité de Kinkole par le chef de 
l’Etat, Félix Tshisekedi, qui, après 
échanges avec les pêcheurs, a eu le 
temps de cerner les contours de la problématique de la pêche dans la ville-province de Kinshasa.        Page 4

DÉVELOPPEMENT

Vers la réhabilitation de 
l’Office national de pêche 

La pêche, une activité lucrative à Kinkole

Après sa défaite contre Maniema Union 
à Kindu, le CS Don Bosco s’est ressai-
si en battant, le 31 mars, au stade des 
Martyrs à Kinshasa l’Académie Club 
Rangers par deux buts à zéro, en match 

comptant pour la 21e journée du 26e 
championnat de la Ligue nationale de 
football. Don Bosco compte désormais 
29 points, chipant la 7e place au clas-
sement à son adversaire du jour, l’AC 

Rangers. Les Salésiens jouent leur pro-
chain match contre le Anges et Saints 
de Sa Majesté Sanga Balende, le 4 avril, 
au stade Kashala-Bonzola de Mbuji-Ma
yi.                                                     Page 6
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Don Bosco bat Rangers à Kinshasa
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ÉDITORIAL

Paix sur la Terre !

A 
la veille du week-end qui célébrera la résur-
rection du Christ partout dans le monde où les 
Chrétiens sont présents, il n’est pas inutile de 
rappeler que le message envoyé à l’humanité 

par Jésus, le fils de Dieu et de la Vierge Marie, fut d’abord 
et avant tout un message de paix, de fraternité, de to-
lérance, de respect. Un message qui ne s’adressait pas 
seulement à ses disciples, à ses fidèles mais à l’humanité 
tout entière et qui s’impose aujourd’hui plus que jamais 
dans un monde où la violence, le fanatisme, la négation 
de l’autre sont, hélas !, de plus en plus présents.
 
Que l’on croit ou non en l’Etre suprême qui vécut parmi 
les hommes il y a deux mille ans, puis fut crucifié sur la 
Croix du Golgotha au terme d’une terrible agonie, l’appel 
que celui-ci ne cessa de lancer tout au long de sa courte 
existence doit être entendu, relayé aujourd’hui plus en-
core qu’hier. Par celles et ceux qui croient en lui, bien 
sûr, et qui sont nombreux de par le vaste monde, mais 
aussi par celles et ceux qui croient en d’autres divinités, 
qui pratiquent d’autres religions ou même qui pensent 
que l’autre monde n’existe pas et que, de ce fait, la vie 
s’arrête lorsque la mort physique impose sa loi d’airain à 
l’être vulnérable, fragile et donc mortel que nous sommes.
 
Dans un temps comme celui que nous vivons où les 
avancées matérielles, techniques, scientifiques, écono-
miques marquant le début de ce troisième millénaire 
n’engendrent  pas seulement des progrès sociaux, mais 
provoquent simultanément de nouvelles et terribles ten-
sions entre les peuples dont l’actualité quotidienne nous 
donne la triste mesure rien, à notre avis du moins, n’est 
plus important que d’écouter, d’entendre l’appel à la paix 
que lança le Christ tout au long de sa courte existence. 
Cet appel témoigne, en effet, de la capacité de l’homme 
à surmonter la violence naturelle qu’il porte en lui et à 
aider son prochain.
 
Bien au-delà de la religion, de la croyance en Dieu, au 
Paradis, au Purgatoire et à l’Enfer il doit donc être enten-
du par l’humanité tout entière, si du moins celle-ci veut 
poursuivre la marche en avant qu’elle a entreprise il y a 
des centaines de milliers, des millions d’années et qui l’a 
conduite là où elle se trouve maintenant.

Le Courrier de Kinshasa

Le document dont la signature 
est attribuée au directeur exé-
cutif de l’Odép, Pius Mbwess, 
alerte sur des situations met-
tant en péril les finances pu-
bliques de la République dé-
mocratique du Congo (RDC). 
Ce communiqué de presse 
renseigne, en effet, qu’il y a eu 
une augmentation de 1081 du 
personnel à charge du Trésor 
public à la Présidence de la 
République, au niveau du ca-
binet du chef de l’Etat. Aussi, 
ce document révèle-t-il qu’« 
entre janvier et février, elle 
(la présidence :Ndlr) a dé-
pensé 29,2 millions de dol-
lars américains (USD), en 
dépassement de 113% ».

Le pays peine à mobiliser 

les recettes

Ce document de l’Odép relève 
également que « depuis la fin 
de la coalition FCC-Cach, 
la RDC totalise quatre mois 
sans conseil des ministres ». 
Ce qui a notamment comme 
conséquence, la difficulté, 
pour le pays, de mobiliser les 
recettes prévues dans le bud-
get. « Le gouvernement est 
démissionnaire, aucune 
orientation de l’action gou-
vernementale, tous les in-

vestissements sont à l’arrêt. 
Le pays peine à mobiliser 
les recettes publiques proje-
tées dans la loi de finances 
de 2021. Depuis janvier un 
déficit mensuel de quatorze 
millions USD est enregistré. 
L’Etat mobilise à peine 530,6 
milliards de francs congolais 
(CDF) (256 millions USD), 
avec des dépenses d’environ 
560,1 milliards CDF (270 
millions USD) par mois, sur 
une trajectoire prévision-
nelle de 546 millions USD », 
déplore l’Odép.
Il n’y a aucun suivi. Les ré-
gies financières et les services 
d’assiettes, dénonce cette 
structure, travaillent comme 
des électrons libres. La situa-
tion se justifiant, selon l’or-
ganisation, par le fait que les 
ministres censés mettre en 
œuvre les mesures d’enca-
drement des recettes sont 
démissionnaires. Et de no-
ter qu’aucune réforme fiscale 
n’est envisagée depuis 2019. 
« Avec ce tableau sombre, la 
RDC ne peut pas prétendre 
mobiliser plus de 3,5 mil-
liards USD, cette année. Le 
gouvernement a recours 
aux réserves de change 
pour payer certains besoins. 

L’opération des bons du Tré-
sor, censée couvrir le déficit 
budgétaire, n’apporte plus 
grand chose, faute des sou-
missionnaires. Tout se passe 
dans un contexte politique 
délétère », regrette l’orga-
nisation spécialisée dans le 
contrôle citoyen des finances 
publiques du pays.
L’Odép dénonce qu’au-
jourd’hui, les actes soient 
posés avec l’autorisation du 
directeur de cabinet du pré-
sident de la République, en 
violation de la loi relative aux 
finances publiques, qui ne le 
reconnaît pas comme acteur 
du circuit de la dépense pu-
blique. « Tantôt, c’est lui ou 
l’Inspection générale des 
finances, qui donne son 
avis avant tout paiement. 
Quel est alors le rôle des 
contrôleurs budgétaires ? 
On ne comprend pas et c’est 
l’anarchie, qui est entre-
tenue », fustige-t-il dans ce 
communiqué dans lequel cette 
structure note également que 
2,5 milliards USD de recettes 
fiscales seront utilisés pour 
les rémunérations comme en 
2020.

Lucien Dianzenza

FINANCES PUBLIQUES 

Une augmentation à plus 
de mille personnes à 
charge du trésor public
Selon ces révélations de l’Observatoire de la dépense publique (ODEP), les dépenses du cabinet de janvier 
et février sont en dépassement de 113%.  
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C'était le 31 mars à l'issue d'ate-
lier organisé par le Réseau des 
médias africains pour la promo-
tion de la santé et l'environne-
ment (REMAPSEN/RDC). L'ob-
jectif de cet atelier qui a réuni 25 
participants venus du monde des 
medias, de la société civile et des 
ministères techniques, est de per-
mettre dans une interaction avec 
les autres organisations  de la 
société civile et le pouvoir public  
aux journalistes d'appréhender 
les questions de droit en matière 
de santé sexuelle et reproductive 
( DSSR) et les enjeux de l'avor-
tement sécurisé en RDC. Et cela 
, pour mieux informer la popu-
lation et pousser les décideurs 
congolais à l'action.
Dans sa présentation, Dr Rachel 
Yodi, experte et conseillère en 
planning familial au programme 
national de santé de la reproduc-
tion, a révélé que chaque année 
22 millions des grossesses abou-
tissent à un avortement non sécu-
risé au monde. Les avortements 
clandestins provoquent l'infirmi-
té de 8 millions des femmes et le 
décès d'au moins 50.000 femmes, 
selon l'OMS.
La RDC, a-t-elle fait savoir, 
n'échappe pas à cette réalité. A 
en croire Dr Rachel Yodi, les avor-

tements clandestins en RDC re-
présentent la deuxième cause de 
mortalité maternelle. Ces avorte-
ments, a-t-elle indiqué, sont faits 
généralement dans des condi-
tions non sécurisées. Les victimes 
sont souvent les femmes en âge 
de procréer y compris les ado-
lescents. Selon une étude menée 
par l'école de santé publique en 
2016, on enregistre par jour dix-
sept avortements non sécurisés 
par heure.
Pour mettre fin à cette pratique, 
la RDC a ratifié en 2018 le pro-
tocole de Maputo qui, dans son 
article 14 alinéa 2, fixe les indi-
cations  d'accès aux avortements 
sécurisés. Il s'agit notamment 

dans le cas où il y a eu agressions 
sexuelles, le viol et l'inceste, la 
grossesse mettant en danger la 
vie de la mère, la vie du fœtus, 
l'avortement sécurisé. Ceci ne 
doit se faire que dans des cadres 
des soins appropriés qui se ré-
sument par le personnel qualifié 
et les pratiques selon les normes 
reconnues par l'OMS. C'est ici, a 
martelé l'experte en planification, 
le rôle des médias dans la vulga-
risation de cette disposition pour 
que la vraie information soit por-
tée à la population pour le chan-
gement des comportements. 
Dans son mot de circonstance, 
Prince Yassa, coordonnateur de 
REMAPSEN/RDC, a rappelé que,  

en RDC, une enquête menée à 
l'Université de Kinshasa, en col-
laboration avec Guittmacher Ins-
titute dans la capitale Kinshasa, 
a estimé  à 146.000  le nombre  
d'avortement. Cela représente 
un taux d'avortement de cin-
quante-six pour mille femmes en 
âge de procréer, signe d'une pra-
tique très fréquente dans la capi-
tale, conclut cette étude. Pour-
tant, a-t-il souligné, l'interruption 
volontaire de grossesse en RDC 
est punie d'un emprisonnement  
de cinq et dix ans pour la femme 
et entre cinq et quinze ans pour 
celui et celle qu'il a aidée 
Cependant, ces peines appar-
tiennent théoriquement au passé 

depuis la parution dans le journal 
officiel du protocole de Maputo 
en mars 2018 auquel la RDC a 
ratifié. En attendant la révision 
du Code pénal congolais, l'article 
14 du protocole de Maputo devra 
être appliqué sans détour . C'est 
ce que rappelle la circulaire n`04/
SPCSM/ CFLS/EER/2018 du 6 
avril 2018 du président de la Cour 
constitutionnelle et  président du 
conseil supérieur de la magistra-
ture.
Cette circulaire, a fait savoir le 
coordonnateur du REMAPSEN,  
demande aux chefs des juridic-
tions et officiers des parquets 
de procéder à l'application im-
médiate de l'article 14 du proto-
cole de Maputo sans attendre la 
révision du code pénal congolais. 
Pourtant, a-t-il noté, cette dispo-
sition reste largement méconnue 
et nombre de femmes continuent 
de se faire avorter dangereuse-
ment même quand elles sont éli-
gibles aux dérogations du proto-
cole de Maputo. A l'issue de cette 
formation, plusieurs options ont 
été levées en ce qui concerne la 
manière dont cette question sera 
abordée par les professionnels 
des médias.

Blandine Lusimana.

PROTOCOLE DE MAPUTO

Les professionnels des médias appelés pour sa vulgarisation 
L'invite est des organisateurs du forum national sur l'imprégnation des hommes et des femmes des médias en DSSR sur le thème : " Risques des avortements clandestins".  

Photo de famille des participants /Adiac 

Les enseignants du territoire de 
Malemba-Nkulu dans la province 
de Haut-Lomami ont finalement 
obtenu leurs salaires et primes 
retenus pendant plusieurs mois 
par la Banque Trust Merchant 
Bank (TMB) en raison de perte 
des cartes d’identité des béné-
ficiaires, ou encore de l’incohé-
rence des noms sur les listes de 
paie. Il a donc fallu l’implication 
du député provincial Paul Ngoy 
Nsenga Binthelu qui a mené des 
démarches auprès des autorités 
compétentes afin que les arrié-
rés de salaires, les primes et frais 
de fonctionnement, bloqués à la 
banque, soient versés aux insti-
tuteurs de trente-sept écoles de 
ce territoire.
L’élu local a successivement 
rencontré les autorités provin-
ciales de l’Enseignement pri-
maire, secondaire et technique 
(EPST), le comité national et 
provincial de suivi de paie dans 
le Haut-Lomami, le ministre pro-
vincial de l’Education à Kamina 
(chef-lieu du Haut-Lomami). 
Paul Ngoy Nsenga a même ob-
tenu l’implication du gouverneur 
ai du Haut-Lomami, Denis Ngoy 
Ngandu pour que cette situa-

tion soit finalement décantée. 
A ce sujet, l’enseignante Sarah 
Anzoyo Shimba, enseignant à 
Malemba-Nkulu a, au nom des 
enseignants de Malemba-Nkulu, 
vivement remercié le gouver-
neur intérimaire et le député 
provincial.

L’élu continue son plaidoyer 

sur la divagation des élé-

phants

Après la solution trouvée à pro-
pos de la paie des enseignants 

dans son fief, Paul Nsenga Ngoy 
Binthelu ne s’est pas reposé, 
se replongeant dans le dossier 
de la divagation des éléphants 
qui menacent la population de 
Malemba-Nkulu. Il y a quelques 
jours, affirme-t-il, un autre trou-
peau d’éléphants a été aperçu 
aux alentours du territoire, no-
tamment à Kimba, quartier Ka-
solua. Ces pachydermes errent 
depuis deux semaines loin de 
leur milieu naturel qu’est le parc 
Upemba, et sèment la terreur 

au sein de la population. Depuis 
plusieurs années, les éléphants 
causent des dégâts multiples.
Depuis 2018 à ces jours, ils ont 
déjà causé 27 morts, 50 mille 
hectares de champs dévas-
tés, plus de 70 mille élèves en 
déperdition scolaire, et cela a 
provoqué une forte précarité 
proche de la famine, la baisse 
de production agricole. Grâce 
à la gratuité de l’enseignement 
de base, plusieurs écoliers dont 
les parents ne pouvaient plus 

payer les frais scolaires ont été 
récupérés. L’Institut congolais 
pour la conservation de la nature 
(ICCN)/Grand Katanga a été 
alerté sur la divagation des élé-
phants, et elle a pu déployer une 
équipe des éco-gardes sur le ter-
rain qui est en train d’encadrer le 
retour des pachydermes dans le 
parc Upemba.
L’ICCN a recruté une centaine 
de jeunes qui ont été formés et 
sont déjà sur le terrain autour 
du parc pour veiller et contrer la 
divagation des éléphants. L’ICCN 
envisage aussi de lancer des pro-
grammes de développement lo-
caux en faveur de la population 
environnante du parc Upemba, 
et intervient déjà pour les frais 
des funérailles en cas de mort 
des personnes victimes des élé-
phants, et pour des prises en 
charge médicales des blessés. La 
collaboration avec l’élu local, la 
population, l’ICCN et les autori-
tés provinciales s’avère salutaire 
et permet de mettre rapidement 
la population en sécurité, Paul 
Ngoy Nsenga se félicite de cette 
collaboration.

Martin Enyimo

MALEMBA-NKULU 

Les démarches de Paul Ngoy Nsenga aboutissent à la paie 
des enseignants
Après plusieurs mois sans être payés, les enseigants du territoire de Malemba-Nkulu ont enfin touché leurs salaires et primes, résultat des démarches menées par le député 
provincial Paul Ngoy Nsenga Binthelu.  

Les enseignants touchent leurs salaires à la TMB dans le Haut-Lomami 
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Le Dr Denis Mukwege a appe-
lé le bureau du procureur de 
la Cour pénale internationale 
(CPI) à ouvrir des enquêtes 
sur les atrocités commises 
dans les deux Kivu, en Ré-
publique démocratique du 
Congo (RDC). Pour le célèbre 
gynécologue congolais et Prix 
Nobel de la paix 2018, ce plai-
doyer vise la restauration de la 
paix dans cette partie du pays, 
notamment en poursuivant les 
auteurs des crimes continuels 
qui s’y commettent depuis 
plusieurs décennies déjà.
Cet appel du prix Nobel de la 
paix au bureau du procureur 
Karim Khan fait suite au ver-
dict en appel dans le cadre du 

procès Bosco Ntaganda, qui 
a confirmé, le mardi 30 mars, 
la condamnation et la peine 
contre l’ex-seigneur de guerre, 
l’officier supérieur de l’armée 
congolaise Bosco Ntaganda. 
« Nous saluons la confirma-
tion en appel de la condam-
nation de Ntaganda par la 
CPI et appelons le bureau du 
procureur à enquêter et pour-
suivre les atrocités commises 
dans les Kivus », a déclaré le 
médecin directeur de l’hôpital 
de Panzi, interpellant ainsi le 
successeur de Fatou Bensou-
da sur la situation du Nord et 
Sud-Kivu.

Lucien Dianzenza

CPI

Denis Mukwege insiste sur les atrocités commises à l’Est 
Le gynécologue congolais, Prix Nobel de la paix 2018, qui a salué la confirmation de la sentence prononcée au premier degré contre l’ex-seigneur de guerre Bosco Ntaganda, a 
ainsi lancé un appel au nouveau procureur de cette institution pour ramener la paix dans cette partie de la RDC.  

Le Dr Denis Mukwege /DR 

 Le moment est venu de restaurer la 
cité de Kinkoke qui a connu son mo-
ment de gloire lors des célébrations an-
nuelles de la Journée du poisson, dans 
son prestige d’antan, et de redonner vie 
à l’activité de pêche. C’est tout le sens 
de la visite qu’a effectuée, le 27 mars 
dernier, dans cette juridiction la délé-
gation de la commission d’étude char-
gée de la relance de l’Office national de 
pêche conduite par le conseiller prin-
cipal chargé de la planification, agri-
culture, pêche et élevage, Ambroise 
Kazambu, qu’accompagnait le ministre 
provincial de l’Intérieur, Sam Leta.   
Cette mission s’inscrit en droite ligne 
des recommandations découlant de 
la visite effectuée, le 7 mars, par le 
président de la République, Félix-An-
toine Tshisekedi Tshilombo, qui, après 
échanges avec les pêcheurs, a eu le 
temps de cerner les contours de la 
problématique liée au développement 
de la pêche dans la ville-province de 
Kinshasa. Relancer l’Office national de 
pêche, veiller à la restitution du port 
de pêche de Kinkoke aux pécheurs, 
ainsi qu’à la réhabilitation de la route 
menant au port de pêche, mais aussi 
assurer la réhabilitation du marché des 
poissons et la restauration de la jour-
née nationale des poissons, telles sont 
les tâches assignées à la commission 
d’étude créée le 15  mars 2021.
Après un briefing de quelques minutes 
dans les locaux de la commune de la 
Nsele avec les représentants de la Fé-

dération des pêcheurs, les délégués de 
l’ONG Maik, le chef du centre pilote de 
Kinkole, le secrétaire général du minis-
tère des Pêches et Elevages et d’autres 
intervenants, les membres de la com-
mission ont procédé à la visite des dif-
férents sites sous les ovations d’une po-
pulation hystérique et surexcitée.
Faisant l’objet de revendications depuis 
vingt ans, le port de pêche de Kinkole 
paraît mieux aménagé pour accueillir 
les activités de pêche contrairement 
à celui proposé par les autorités admi-
nistratives, lequel avait été boudé par 
les pécheurs du fait notamment de sa 
promiscuité avec les services de l‘Etat, 
en plus des activités économiques qui 
s’y sont développées. Difficile dans ces 
conditions d’exercer leurs activités 
en toute quiétude. Sans ambages, les 
pêcheurs ont été rassurés de rentrer 
bientôt dans leurs droits.
Après un détour furtif au centre pilote 
de Kinkole en état presque d’abandon, 
la délégation a examiné l‘état défec-
tueux de la route menant vers le port 
et des assurances ont été données 
quant à sa réhabilitation afin de per-
mettre l’évacuation rapide des pro-
duits halieutiques. C’est au marché de 
Kinkole que la délégation a clôturé sa 
visite, non sans que des instructions 
aient été données pour réfectionner la 
tribune qui surplombe la cité et ce, en 
prévision de la Journée des poissons à 
célébrer avec faste le 24 juin prochain.

Alain Diasso

DÉVELOPPEMENT

Vers la réhabilitation de 
l'Office national de pêche 
Kinkole, cette cité riveraine située dans la périphérie est de Kinshasa, dans la 
commune de la Nsele, a beaucoup perdu de sa superbe. Elle reflète aujourd’hui une 
réalité toute autre, parce que muée en un lieu de détente où pullulent, le long de 
l’avenue principale menant au port de pêche, des restaurants de fortune et autres 
débits de boisson prêts à accueillir les premiers clients.  
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 Le gouverneur de la ville-pro-
vince de Kinshasa, Gentiny Ngo-
bila Mbaka, a échangé, le 31 mars, 
dans la salle polyvalente de l’Hô-
tel de ville, avec  les riverains et 
vendeurs des marchés pirates 
créés sur des avenues Kato, 
Lowa, Rwakadingi, Itaga, Kilo-
sa et autres. Leur entrevue avec 
l’autorité urbaine a tourné autour 
de leur déguerpissement de leurs 
lieux de négoce, qui rentre dans 
le cadre du processus de mo-
dernisation du marché central et 
conformément aux instructions 
du gouverneur de la ville, qui 
avait exigé de dégager toutes les 
avenues riveraines de ce lieu de 
négoce, dans le souci d’y faciliter 
la circulation.
Ces commerçants ont encouragé 
cette initiative du maire de la ville 
visant la réhabilitation du Mar-
ché central. Ils sont, par ailleurs, 
relevé à l’attention du chef de 
l’exécutif provincial, l’insalubri-
té constatée dans ces différents 
marchés,  notamment à Kato « 
où des tas d'immondices concur-
rencent les niveaux des maisons 
d’habitation ».

A ses hôtes, le gouverneur Gen-
tiny Ngobila a commencé par ex-
pliquer sa vision pour la ville de 
Kinshasa, avant de les sensibiliser 
au sens de  responsabilité dans 
l’assainissement de leurs milieux 
de vie et d’activités. L’autorité ur-
baine a, en outre, présenté à ces 

commerçants les avantages de la 
construction d’un nouveau mar-
ché central de Kinshasa dont la 
capacité d’accueil prévue est de 
soixante-deux mille étals et cinq 
cents magasins. « Nous devons 
aussi dégager les avenues Kato, 
Lowa, Rwakadingi, Itaga, Kilosa 
et d’autres. C’est pour permettre 

la reprise d’une bonne circula-
tion des personnes ainsi que des 
véhicules », a expliqué Gentiny 
Ngobila.
C’est dans cette optique que le 
gouverneur de la ville a dit ac-
corder un moratoire d’un mois à 
ces commerçants des marchés 
pour quitter ces lieux et se relo-

caliser dans des marchés provi-
soires construits notamment à 
Kabinda, Kalembelembe, Rail sur 
ex-24 novembre et Huileries. Le 
gouverneur Ngobila  a également 
annoncé la création d’autres mar-
chés provisoires, pour continuer 
à relocaliser les vendeurs, en 
attendant la fin des travaux du 
marché central de Kinshasa dont 
la capacité permettra d’accueillir 
tout le monde.

La production et l’usage du 

sachet restent interdits

A cette même occasion, le chef 
de l’exécutif provincial a sensibi-
lisé ces commerçants et riverains 
à l’interdiction de l’usage et de la 
vente d’eau en sachet sur toute 
l’étendue de la capitale. Rappe-
lant, par ailleurs, que les bourg-
mestres et leurs adjoints venaient 
d’être formés comme officiers de 
police judiciaire, Gentiny Ngobila 
a promis des sanctions et surtout 
des interpellations des récidi-
vistes par ces autorités munici-
pales.

Lucien Dianzenza

MARCHÉS PIRATES

Un moratoire d’un mois accordé aux commerçants
Les vendeurs sont conviés, dans ce délai, à leur relocalisation vers les marchés provisoires créés dont Kabinda, Kalembelembe, Rail sur ex-24 novembre et Huileries, dans le 
cadre du processus de la réhabilitation et la modernisation du Marché central de Kinshasa. 

Le gouverneur Ngobila écoutant les commerçants 
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Ancien joueur professionnel à 
Nimes, Tour et Amiens depuis 
la fin à des années 80 jusqu’en 
2008, Raymond Lokuli Ilombe, 
(avec une sélection chez les 
Léopards), réagit, lui aussi, 
par rapport à cette contreper-
formance de la sélection de 
la RDC. En amont, il fustige 
d’emblée la gestion du football 
congolais par la Fédération 
congolaise de football associa-
tion (Fécofa). « Concernant le 
match important perdu contre 
le Gabon, la Fécofa a failli au ni-
veau de l’organisation. La RDC 
est un grand pays, mais avec 
des dirigeants « amateurs » qui 
accusent un déficit indescrip-
tible au niveau de l’organisation 
du football et de la gestion de 
la sélection. Et l’on se demande 
où va l’argent provenant de la 
Fifa pour le développement du 
football », vocifère Raymond 
Lokuli, peiné par l’élimination 
des Léopards dès la cinquième 
journée des éliminatoires de la 
CAN 2022.
Et de stigmatiser : « En 18 ans 
de présence de Constant Omari 
à la tête de la Fécofa, aucune 
équipe nationale de jeunes ne 
s’est qualifiée pour les compé-
titions majeures d’âge sur le 
continent et Coupes du monde. 
Les sélectionneurs des équipes 

nationales ne sont pas rému-
nérées, les stades du pays ont 
longtemps été dans un état la-
mentable et aucun stade viable 
n’a été construit, et pourtant, 
la Fécofa perçoit de l’argent. 
Le pays a remporté par deux 
fois le Championnat d’Afrique 
des nations (Chan) en 2009 et 
2016, où sont passées les ca-
gnottes reçues de la Confédéra-
tion africaine de football (CAN) 
après ces deux succès ? Le gou-
vernement a même octroyé des 
primes en surplus aux déléga-
tions des Léopards vainqueurs 
de ces deux éditions du Chan ». 
Selon l’ancien joueur d’Amiens 
en France où il s’est installé 
depuis plusieurs années et re-
converti en personnel médical, 
la Fécofa ne devrait pas avoir 
besoin, à chaque fois, du finan-
cement de l’Etat pour l’équipe 
nationale. Il y a des sponsors, 
des droits télé ou même des 
boutiques de vente de maillot, 
survêtement de l’équipe natio-
nale et autres pour renflouer la 
caisse de la Fécofa et couvrir 
bien des frais.
Après 18 ans, soutient Ray-
mond Lokuli, l’actuel patron de 
la Fécofa doit rendre le tablier, 
son comité a montré toutes ses 
limites sur le plan organisation-
nel et de la gestion financière 

du football congolais. « Le co-
mité Omari a littéralement 
ruiné le football congolais.  Par 
exemple, la Fifa a mobilisé 
presque un million de dollars 
américains pour l’aménage-
ment du terrain de football sur 
l’avenue Assosa dans la com-
mune de Kasa-Vubu à Kinsha-
sa, mais on a juste densifié 
l’aire de jeu avec de la terre 
dure, sans poser la pelouse, et 
aujourd’hui, l’aire de jeu de 
cet espace de pratique de foot-

ball s’est détérioré. Le Centre 
sportif Kurara Mpova a englou-
ti de milliers de dollars, mais 
sa construction n’a jamais été 
achevée », regrette-t-il.

Appel au soutien à Kamango 

Bate Sele

Les anciens joueurs, dit-il, sont 
tristes de voir la dégringolade 
du football congolais. Aussi leur 
lance-t-il un appel afin qu’ils se 
rangent tous derrière le pré-
sident de l’Union des footbal-

leurs congolais et de l’Associa-
tion des anciens footballeurs et 
sportifs congolais en France, 
Kamango Bate Sele, pour un 
lobbying en faveur de l’essor 
du football du Congo Kinshasa. 
A la suite de l'élimination des 
Léopards, Kamango Bate Sele 
a, pour sa part, demandé car-
rément la démission effective 
du Constant Omari. Selon ses 
dires, le président de la Féco-
fa « constitue actuellement un 
blocage pour la bonne évolu-
tion des échéances d’élimina-
toires de la Coupe du monde. 
Sa démission va provoquer la 
convocation de l’assemblée gé-
nérale, avec la participation de 
tous les corps des métiers pour 
définir de nouvelles orienta-
tions et redonner du nouveau 
souffle au football national ». 
Rappelons que  Constant Oma-
ri a affirmé, récemment dans 
l'émission Talents d'Afrique dif-
fusée sur Canal +, son intention 
de ne plus briguer la présidence 
de la Fécofa lors des élections 
prévues pour décembre 2021 
devant marquer la fin de son 
quatrième mandat à la tête 
de l'organe faîtier du football 
congolais.

Martin Enyimo

CAN 2022

Raymond Lokuli fustige le déficit organisationnel de la Fécofa
L’élimination des Léopards de la République démocratique du Congo (RDC), officiellement absents de la phase finale de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) Cameroun 2022, conti-
nue de susciter divers commentaires au sein de l’opinion sportive.  

Raymond Lokuli lors d’un séjour récent à Kinshasa 

Après sa défaite contre Manie-
ma Union à Kindu, le CS Don 
Bosco s’est ressaisi en battant, 
le 31 mars, au stade des Mar-
tyrs à Kinshasa l’Académie Club 
Rangers, par deux buts à zéro, 
en match comptant pour la 21e 
journée du 26e championnat de 
la Ligue nationale de football. 
Les Salésiens de Lubumbashi ont 
trouvé le chemin des filets, grâce 
à Emmanuel Richard (36e mi-
nute et Bato Ngalamulume (80e 
minute).
Don Bosco compte désormais 
29 points, chipant la 7e place 
au classement à son adversaire 

du jour, l’AC Rangers. Les Salé-
siens jouent leur prochain match 
contre les Anges et Saints de Sa 
Majesté Sanga Balende, le 4 avril, 
au stade Kashala-Bonzola de 
Mbuji-Mayi. L’AC Rangers, pour 
sa part, est bloqué à 27 points, 
battu au précédent match par 
le Daring club Motema Pembe 
(DCMP) par zéro but à trois. Sa 
prochaine rencontre, ce sera le 7 
avril à Kinshasa contre le leader, 
l’ogre Tout-Puissant Mazembe.
Dans l’autre affiche du jour, le FC 
Saint-Eloi Lupopo a eu raison du 
FC Renaissance du Congo sur 
la même pelouse du stade des 

Martyrs à Kinshasa par zéro but 
à deux. Héritier Kasongo a ouvert 
la marque à la 16e minute sur une 
passe de Jerry Kambu. A la 58e 
minute, Louison Sefu a doublé la 
mise sur une frappe croisée, hors 
de portée du gardien de but Guy 
Serge Mukumi. Lupopo renforce 
sa deuxième place au classe-
ment avec 42 points glanés en 23 
matchs livrés. Le FC Renaissance 
du Congo accumule, pour sa part, 
trois défaites de suite avec 25 
points.

.M.E.

LINAFOOT/LIGUE 1

Don Bosco bat Rangers à Kinshasa

Vue du match Lupopo contre Renaissance du Congo (léopards actu.com) 
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Le rapport annuel du Global Forest 
Watch, basé sur des données satel-
lite, a ainsi enregistré la destruction 
en 2020 de 4,2 millions d’hectares de 
forêts primaires tropicales, cruciales 
pour la biodiversité de la planète et le 
stockage du carbone, soit 12% de plus 
que l’année précédente.
Le pays le plus touché est le Brésil, 
avec une surface disparue trois fois 
supérieure à celle de la République 
démocratique du Congo, deuxième 
du classement. Au total, les tropiques 
ont perdu 12,2 millions d’hectares de 
couverture forestière (qui inclut tous 
types de forêts et plantations) en 
2020.
Sans surprise, le moteur principal de 
cette destruction est toujours l’agri-
culture. Mais les chercheurs pointent 
aussi du doigt cette année les vagues 
de chaleur et la sécheresse qui ont 
alimenté des incendies dévastateurs 
en Australie, en Sibérie et jusqu’aux 
confins de l’Amazonie.
Ces pertes sont «une urgence cli-
matique, une crise de la biodiver-
sité, une catastrophe humanitaire 
et des opportunités économiques 

perdues», a commenté Frances Sey-
mour, du 

World Resources Institute qui 

pilote ce rapport.

Selon les chercheurs, la pandémie a 
pu avoir quelques impacts négatifs, 

avec des arbres abattus illégalement 
dans des forêts laissées sans protec-
tion par exemple ou l’arrivée massive 
de gens dans des zones rurales. Mais 
ils soulignent surtout que cette crise 
n’a pas permis de changer la trajec-
toire de destruction forestière et ils 

mettent en garde contre une aggra-
vation de la situation en cas d’allè-
gement des règles pour faciliter la 
relance économique. En outre, la 
partie de «plus mauvaise augure» 
des données 2020 montre que les 
forêts ont elles-mêmes été victimes 

du changement climatique.
Les très riches écosystèmes fores-
tiers couvrent plus de 30% de la sur-
face terrestre et les forêts tropicales 
abritent entre 50 et 90% des espèces 
terrestres. Avec le reste de la végéta-
tion et les sols, les forêts sont aussi 
un énorme puits de carbone, absor-
bant environ un tiers du CO2 émis 
par les activités humaines chaque an-
née. Mais leur disparition se poursuit 
inexorablement.
Les quelque 4 millions d’hectares de 
forêts tropicales détruites en 2020 ont 
libéré 2,64 gigatonnes de CO2, soit 
l’équivalent des émissions annuelles 
de 570 millions de voitures. «Plus 
nous attendons pour stopper la 
déforestation, (...) plus nos puits 
de carbone naturels risquent 
de partir en fumée», a prévenu 
Frances Seymour.
Au Brésil, où la déforestation n’a ces-
sé d’augmenter depuis l’arrivée au 
pouvoir de Jair Bolsonaro, la forêt 
primaire a encore perdu 1,7 million 
d’hectares en 2020, une hausse de 
25% en un an, selon le rapport. 

 AFP

L’initiative inter-institutions a conti-
nué à fonctionner depuis - bien 
que certains experts et anciens 
responsables disent qu’il est temps 
de redémarrer un peu. Un nou-
veau document publié, la semaine 
dernière, décrit les mesures que 
l’administration du président Joe 
Biden peut prendre pour améliorer 
l’initiative basée à l’Agence améri-
caine pour le développement inter-
national). Ils vont des plus simples 
- par exemple, augmenter le bud-
get à 300 millions de dollars par an 
et reconduire un responsable du 
Conseil de sécurité national, pour 
coprésider le groupe de travail 
Power Africa - aux plus complexes, 
comme fixer de nouveaux objectifs 
en matière de fiabilité et de coûts 
de l’énergie. «La fiabilité et le 
coût de l’électricité sont parmi 
les défis les plus persistants liés 
à l’énergie que les gens du conti-
nent rapportent», a déclaré Ka-
tie Auth, directrice des politiques 
au Energy for growth hub, lors du 
lancement du nouveau rapport 
« Going Big on Power Afrique : 
renforcer l’initiative face aux défis 
urgents d’aujourd’hui». «l’impact 
de Power Africa sur le dévelop-
pement restera faible si ces pro-
blèmes ne sont pas résolus», a-t-
elle ajouté.

Les transactions de Power 

Africa

Depuis 2013, Power Africa a clôturé  
124 transactions, représentant plus 
de 11 000 mégawatts supplémen-
taires. Ce qui est présenté comme 
une réussite pour la manière dont 
un processus inter-institutions peut 

être mis en place pour exploiter 
efficacement diverses ressources 
et compétences des agences gou-
vernementales américaines vers 
un seul objectif. la structure s’est 
concentrée sur les transactions in-
dividuelles et les a accompagnées, 
du développement à l’investisse-
ment. Mais, « ces accords ne sont 
souvent pas conclus de manière 
concurrentielle, alors Power 
Africa devrait aider les pays à 
concevoir un processus compéti-
tif et transparent pour la plani-
fication et l’acquisition de pro-
jets d’électricité», a déploré Katie 
Auth, alors coordinateur adjoint 
par intérim de Power Africa.
Nilmini Rubin, associé principal au 
Center for strategic and interna-
tional studies a déclaré qu’on peut 
penser au-delà des seules entre-

prises du secteur de l’énergie et 
inclure les entreprises du secteur 
des technologies de l’information 
et des communications. L’une des 
recommandations du rapport ex-
horte les États-Unis et les autres 
pays riches à mettre fin au finance-
ment public du charbon et du pé-
trole, mais à maintenir un certain 
financement du gaz naturel dans 
des «économies pauvres en éner-
gie et à faibles émissions». Pour 
Katie Auth,  Power Africa devrait 
se concentrer sur l’aide aux pays 
en transition vers des «économies 
prospères à faible émission de 
carbone », en fonction des res-
sources spécifiques pour chaque 
pays et des priorités économiques. 

Power Africa et les ambitions 

climatiques de l’administration 

Biden

La mise en œuvre d’une approche 
nuancée [énergies renouvelables 
et solutions hors réseau ou mi-
ni-réseau, ainsi que les besoins de 
l’industrie et l’activité économique, 
«pour un bon mix énergétique] 
sera difficile et l’administration 
Biden devra émettre des orien-
tations politiques claires et dé-
velopper un processus simple et 
direct », a indiqué Katie Auth. Bien 
qu’il n’y ait pas eu de signal clair 
concernant la position de l’admi-
nistration sur Power Africa, les ex-
perts pensent qu’elle pourrait jouer 
un rôle dans ses ambitions clima-
tiques plus larges. En travaillant à 
accroître l’accès des personnes ou 
des ménages à l’électricité, Power 
Africa s’est concentré sur les sys-
tèmes solaires domestiques et les 

mini-réseaux, en partie parce que 
bon nombre des innovations et des 
entreprises travaillant dans ces do-
maines sont américaines.

L’avenir de Power Africa

«À l’avenir, Power Africa devrait 
orienter l’innovation vers les 
marchés émergents et utiliser 
les travaux de recherche et dé-
veloppement du gouvernement 
américain pour soutenir la tech-
nologie et la fabrication de pro-
duits pouvant être vendus dans 
le monde entier», a déclaré Kate 
Steel, directrice des opérations et 
cofondatrice de Nithio, à l’époque, 
chez Power Africa. «La nouvelle 
administration pourrait faire 
des  efforts de recherche et déve-
loppement qui ont, peut-être, été 
abandonnés à un usage domes-
tique pour voir s’ils pouvaient 
avoir des applications mon-
diales », a-t-elle ajouté.

Les obstacles de Power Africa

Certains des obstacles auxquels 
Power Africa est actuellement 
confronté ne sont pas liés au sec-
teur privé, qu’il a été conçu pour 
aider à mobiliser, mais plutôt aux 
besoins publics. L’initiative doit ré-
fléchir à la manière, dont elle peut 
mieux aider les services publics à 
s’améliorer et à la façon qu’elle peut 
utiliser l’assistance technique pour 
aider les gouvernements à créer 
des environnements réglemen-
taires appropriés pour permettre 
plus de certitude et créer plus de 
projets bancables, ont déclaré les 
experts.

Noël Ndong

ENERGIE DURABLE 

Le rapport de l’administration Biden sur l’Initiative Power Africa, 
l’accès à l’électricité
Power Africa a été lancé sous l’administration de l’ancien président américain Barack Obama, dans le but d’accroître l’accès à 
l’électricité à travers le continent africain, grâce à des projets créant de nouvelles connexions et augmentant la capacité de production.   

La première centrale solaire de grande taille de l’Afrique orientale a commencé à fournir de l’énergie en février 2015. (Gigawatt Global)

DÉFORESTATION

Forte hausse de la destruction de la forêt vierge tropicale en 2020
La surface de forêt vierge tropicale détruite en 2020 est équivalente à la taille des Pays-Bas : des arbres envolés en fumée ou 
abattus par les Hommes à un rythme toujours plus élevé, malgré la crise économique liée au Covid-19  

Déforestation au Brésil (illustration)Andre Penner/AP/SIPA
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Il était très attendu, le rap-
port conjoint des experts de 
l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) et de la Chine 
sur l’origine du coronavirus. 
Les conclusions sont plates, 
aucune nouveauté. Depuis 
13 mois, l’économie mon-
diale est bouleversée à cause 
de la Covid-19 qui a fait au 
moins 2,7 millions de morts. 
Les investigations des ex-
perts n’ont pour l’instant pas 
de réponse précise à la ques-
tion de l’origine de la pandé-
mie. Par contre ils font état 
d’indices.

La transmission par un 

animal : l’hypothèse pri-

vilégiée

Les experts, dans leur rap-
port, privilégient l’hypothèse 
« probable à très probable » 
d’une transmission du virus à 
l’homme par l’intermédiaire 

d’un animal infecté par une 
chauve-souris. Mais cet 
autre animal n’a pas encore 
été identifié. La transmission 
directe du virus via l’animal 
réservoir est, toutefois, qua-
lifiée « possible à probable » 
par les experts de l’OMS.
Ils n’écartent, par ailleurs, 
pas l’hypothèse d’une trans-
mission par de la viande 
surgelée - piste privilégiée 
par Pékin - jugeant ce scé-
nario «possible». Le rapport 
recommande de poursuivre 
des études sur la base de ces 
trois hypothèses. Parmi les 
principaux suspects, suscep-
tibles, figure la chauve-sou-
ris, qui aurait pu transmettre 
le virus à d’autres animaux 
(le chat, le lapin, le vison, le 
pangolin, le chien, la civette 
et le blaireau-furet, deux es-
pèces trouvées porteuses du 
Sras dans les années 2000 

à Guangdong, au sud de la 
Chine), qui auraient ensuite 
contaminé les premiers ma-
lades. Les experts consi-
dèrent que les chauves-sou-
ris jouent le rôle de réservoir 
pour un grand nombre de 
virus qui touchent les hu-
mains. Plusieurs études 
semblent dédouaner définiti-
vement le pangolin. D’après 
l’OMS, 60% des maladies 
infectieuses humaines sont 
zoonotiques, c’est-à-dire 
qu’elles trouvent leur origine 
chez un autre animal.

La viande et l’élevage 

d’animaux 

Au début de la pandémie, 
les doutes avaient persisté 
sur un marché de Wuhan, où 
étaient vendus des produits 
animaux et des fruits de 
mer. Dans ses conclusions, 
le rapport de l’OMS indique 

que les études de la chaîne 
d’approvisionnement n’ont 
pas permis de trouver « des 
éléments de preuves de la 
présence d’animaux in-
fectés, mais l’analyse des 
chaînes d’approvisionne-
ment a fourni des infor-
mations » utiles pour des 
études de suivi ciblées, no-
tamment dans des régions 
voisines. Les experts ont 
également envisagé d’élargir 
leur enquête dans l’élevage 
et sur une plus grande éten-
due géographique.

Autre thèse écartée : La 

fuite du virus d’un labo-

ratoire chinois

Les experts de l’OMS ont 
écarté la thèse d’une fuite 
d’un laboratoire chinois, 
qu’ils ont jugé « hautement 
improbable », confirme les 
conclusions de février à 

Wuhan, considérée comme 
l’épicentre de la nouvelle 
maladie. Avant les experts de 
l’OMS, le directeur de l’Insti-
tut de virologie et le gouver-
nement chinois avaient ca-
tégoriquement démenti que 
les laboratoires de l’Institut 
de virologie de Wuhan soient 
la source du coronavirus. 
Pour l’OMS, il faudra s’armer 
de patience avant de trou-
ver une éventuelle réponse à 
l’origine de la pandémie.
Mais, comprendre l’origine de 
la pandémie est une « ques-
tion scientifique clé » pour 
l’avenir, a souligné le viro-
logue français, Etienne De-
croly, qui a déploré le manque 
d’indépendance des experts 
mandatés par l’OMS, notant 
« peu de nouvelles informa-
tions scientifiques présen-
tées dans le rapport ».

Noël Ndong

Au total dix-huit mille policiers 
seront vaccinés, à raison de cent 
cinquante par jour au terme de 
quarante-cinq jours. Sur les fiches 
individuelles de vaccination, tour 
à tour, les médecins procèdent 
à la vérification des antécé-
dents médicaux, des éventuels 
symptômes liés à la Covid-19. 
De même, ils passent un entre-
tien psychologique, prennent la 
tension artérielle et donnent les 

instructions aux candidats à la 
vaccination : pas de prise de l’al-
cool avant et après ainsi que pas 
de bain au savon après la vacci-
nation.
Le directeur de cabinet du mi-
nistre de l’Intérieur et de la Dé-
centralisation, Séraphin Ondelé, 
suivi de plusieurs généraux, co-
lonels et gradés appartenant au 

commandement de la police na-
tionale sont les premiers à avoir 
reçu leur première dose de vac-
cin.
« Je me sens rassuré pour avoir 
pris mon vaccin. Il est bon de se 
faire protéger contre cette épidé-
mie qui éplore les familles en-
tières. Je suis heureux et j’espère 
que tous les policiers vont se faire 
vacciner. Les médecins pensent 
que la vaccination est volontaire 

mais nous avons l’obligation et le 
devoir moral de se faire vacciner 
pour nous prémunir de l’épidé-
mie », a indiqué Séraphin Ondelé.
Pour sa part, le directeur du 
personnel et de la formation par 
intérim au commandement des 
forces de police, le colonel Joce-
lyn Koubemba, a  évoqué le rôle 
du vaccin lié à la mission policière 

qui souvent les met en contact 
avec la population.  
« Nous sommes tout temps au 
contact avec les citoyens lors de 
nos interventions. Il est judi-
cieux de se faire vacciner pour 
se protéger soi-même mais aussi 
la collectivité. L’instant d’après 
la piqure n’est pas douloureuse, 

je me sens bien. Pour avoir une 
immunité collective efficiente, il 
faut que cent pour cent de po-
liciers où de la force publique 
soient vaccinés », a-t-il commen-
té.
« Le fait que les chefs se sont  fait 
vacciner, la troupe est enfin ras-
surée à l’usage du vaccin », a 
laissé entendre le lieutenant de 
police Lee-Varnel, médecin coor-
donnateur au site Sapeurs-pom-
piers de Brazzaville.  
Rappelons que l’Etat congolais 
fait usage des vaccins chinois et 
russe pour immuniser sa popu-
lation contre la pandémie de Co-
vid-19.

Fortuné Ibara

Le rapport de l’OMS juge « probable à très probable » la transmission du virus d’un animal à l’homme
Le rapport des experts de l’OMS sur les origines de la pandémie de Covid-19 juge « probable à très probable » la transmission du virus d’un animal à l’homme. En revanche, 
l’hypothèse d’une fuite du coronavirus depuis un laboratoire de Wuhan, en Chine, est jugée « hautement improbable ».  

Charles Richard Mondjo recevant sa première dose de vaccin /DR

Dix-huit mille policiers seront immunisés 
contre le coronavirus
Les officiers supérieurs du haut commandement de la police nationale se sont 
fait vacciner, le 31 mars à Brazzaville, dans le cadre du lancement officiel de la 
campagne de vaccination contre la Covid-19 au niveau de la force publique.  

« Depuis plus d’une année, nous vivons sous l’emprise de la pan-
démie à coronavirus et des vaccins ont été découverts à travers le 
monde. Le gouvernement congolais a fait l’effort d’acquérir ces vac-
cins à travers la coopération internationale, mais aussi un effort fi-
nancier fait par l’Etat pour acquérir certains vaccins », a signifié le 
ministre de la Défense nationale.
Pour les Forces armées congolaises, la gendarmerie nationale, les 
forces de police, a-t-il poursuivi, « c’est aujourd’hui que nous lançons 
cette opération de vaccination. Le seul message pour les policiers, mi-
litaires et gendarmes, c’est de se vacciner. Nous sommes dans une 
corporation où nous vivons ensemble. C’est par devoir de solidarité 
que nous devons nous vacciner pour ne pas transmettre la maladie 
à nos frères d’armes », a indiqué le ministre Charles Richard Mondjo.
Intervenant à son tour, le directeur central du service de santé des ar-
mées, le général de brigade, Pascal Ibata, a fait savoir qu’au niveau de 
la force publique, trois centres de vaccination ont été mis en place: 
l’hôpital central des armées Pierre Mobengo, la clinique de la GR et 
l’infirmerie des sapeurs-pompiers.
« Nous avons tablé pour vacciner la force publique à Brazzaville et à 
Pointe-Noire sur quarante-cinq jours. La vaccination n’est pas obli-
gatoire, mais il serait souhaitable que le militaire, le gendarme et le 
policier se fasse vacciner pour la simple raison que nous vivons en 
communauté ; il y va de la responsabilité individuelle. il faut se pro-
téger, mais aussi protéger les autres», a-t-il dit.

Guillaume Ondze

COVID-19

Charles Richard Mondjo invite  
la force publique à se faire vacciner
Après avoir reçu sa première dose de vaccin 
contre la Covid-19 le 31 mars à Brazzaville, 
le ministre de la Défense nationale, Charles 
Richard Mondjo, a lancé un appel aux officiers 
généraux, officiers, sous-officiers et hommes de 
rang de se faire vacciner contre la pandémie qui 
continue à faire des ravages dans le monde.  

Le directeur de cabinet du ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation,  
Séraphin Ondelé, s’est fait vacciner/Adiac

« Le fait que les 
chefs se sont  
fait vacciner, 
la troupe est 
enfin rassurée 
à l’usage du 
vaccin »,
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D’une durée de 6, 9 et 12 mois, 
l’encadrement des couches 
juvéniles défavorisées a porté 
sur: l’infographie ; la coiffure ; 
l’élevage porcin ; le maraîchage 
; l’arboriculture ; la pâtisserie ; 
la pisciculture ; la transforma-
tion agroalimentaire et la trans-
formation des jus et légumes. 
Toutes ces formations ont duré 
au total six mois.
Cependant, les formations liées 
aux staff et décoration ; à la me-
nuiserie ; à la maçonnerie ; aux 
froid et climatisation ; au carre-
lage et à la plomberie ont duré 
plus de neuf mois. Les filières 
de 12 mois ont, quant à elles, 
porté sur: la tuyauterie ; la sou-
dure ; la mécanique-automobile 
; la réparation des groupes élec-
trogènes ; l’électricité ; la cou-
ture ; la carrosserie et peinture.
Ces formations ont ouvert de 
nouvelles perspectives d’inser-
tion socio-professionnelle et 
amélioré le capital humain des 
jeunes, estime le PDCE. Ces 
compétences acquises permet-
tront aux bénéficiaires de pou-
voir s’autonomiser, en optant 
chacun pour l’emploi salarié ou 

l’auto-emploi.
À la fin de cette deuxième 
vague de formation, 3 646 
jeunes, dont 56,77% d’hommes 
et 43,22% de femmes, ont effec-
tivement achevé leur formation. 
« Le taux moyen d’achève-
ment a été de 89 %. Les éva-
luations se sont déroulées du 
5 au 15 février à Brazzaville 
et Pointe-Noire », a fait savoir 
l’initiateur de l’activité.
Il faut rappeler que ces bénéfi-
ciaires ont été placés dans les 
centres de formation publics 
et privés et auprès des maîtres 
artisans. Si la formation est un 
moyen d’améliorer ses chances 
d’employabilité sur le marché 
de l’emploi, il n’en demeure pas 
moins que l’insertion socio-pro-
fessionnelle constitue un moyen 
efficace de valorisation des com-
pétences acquises. C’est ainsi que 
le PDCE s’est engagé à appuyer 
l’insertion socio-professionnelle 
des jeunes formés à travers l’opé-
rationnalisation du fonds compé-
titif prévu dans le financement 
additionnel dudit projet en cours 
de ratification par le Parlement.

Fiacre Kombo

« Nous avions pensé créer 
les conditions pour avoir la 
matière première sur place 
au Congo. Certes on peut la 
prendre à l’extérieur mais 
notre pays a tout ce qu’il 
faut pour la production de 
cette matière première », a 
indiqué le ministre en charge 
de la Recherche scientifique.
Pour sa part, le chef de dépar-
tement pharmacopée et mé-
decine traditionnelle à l’IRS-
SA, le Dr Ngouolaly Tsiba, a 
expliqué  que cet institut a ré-
alisé trois études sur l’artéme-
sia annua concernant notam-
ment la domestication pour se 
faire une idée des paramètres 
agronomiques, c’est-à-dire le 
cycle végétatif de la plante 
; l’étude chimique pour voir 
le profil chromatographique 
des différents métaboliques 
primaires et secondaires et 
une étude pharmacologique 

visant à déterminer les pro-
priétés anti inflammatoires, 
antipyrétiques et antalgiques 
de la plante.
« Avec ce champ de 2000 

mètres carrés, nous tenons 
à réaliser, avec l’apport des 
autres sachants, un essai 
clinique pour prouver les 
propriétés antipaludiques 

de l’artémesia annua », a-t-
il dit.
Par ailleurs, l’institut a pré-
senté au ministre Martin Par-
fait Aimé Coussoud-Mavoun-

gou la première formulation 
de l’essai sous la forme d’un 
alicament aux propriétés mé-
dicinales.
A l’issue de la visite, le mi-
nistre de la Recherche scien-
tifique et de l’Innovation tech-
nologique a exhorté tous ceux 
qui ont été recensés comme 
propriétaires des champs 
d’artémesia à être en contact 
avec les instituts de re-
cherche agronomique, fores-
tière et en sciences exactes 
et naturelles. Après le travail 
de recensement des champs 
d’artémesia dans la partie sud 
du pays, Martin Parfait Aimé 
Coussoud-Mavoungou fera 
le même travail dans la zone 
nord. Il a en outre salué la 
présence des jeunes congo-
lais en stage  au département 
de pharmacopée et médecine 
traditionnelle de l’IRSSA.

Rominique Makaya

Le ministre de la Recherche scientifique visitant le champ d’artémisia 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Un champ d’expérimentation d’artémesia prometteur
Le ministre de la Recherche scientifique et de l’Innovation technologique, Martin Parfait Aimé Coussoud-Mavoungou, se dit satisfait de 
l’initiative de l’Institut national de recherche en sciences de la santé (IRSSA), relative à l’expérimentation et la domestication de l’artémesia 
annua. Une approche qui va permettre d’accroître la capacité du Congo de produire cette plante aux propriétés antipaludiques.  

EMPLOYABILITÉ

Plus de 3000 jeunes congolais 
formés à des métiers porteurs 
Au total 3646 jeunes vulnérables viennent de 
boucler leur formation dans des filières variées 
à Brazzaville et Pointe-Noire, grâce à l’appui du 
Projet de développement des compétences pour 
l’employabilité (PDCE) financé par la Banque 
mondiale.  

La cérémonie d’inauguration, ce 
1er avril à Brazzaville, a été pa-
tronnée par le ministre des Postes, 
des Télécommunications et de 
l’Economie Numérique, Léon Juste 
Ibombo, par ailleurs président du 
Fasuce, en présence du ministre 

de l’Enseignement supérieur, 
du président de l’université Ma-
rien-Ngouabi, du directeur général 
de l’ARPCE, Louis Marc Sakala, 
secrétaire du Fonds et des doyens 
des établissements universitaires 
bénéficiaires.
Le Fonds a inscrit la connectivi-
té des écoles comme une des ac-
tions majeures de son plan global. 
Il s’agit, comme l’a souligné le mi-
nistre Léon Juste Ibombo, de ma-
térialiser la volonté manifeste du 
président de la République, Denis 
Sassou N’Guesso, d’emmener la  
jeunesse à être au fait des muta-
tions technologies.  

L’installation des salles multimédias 
répond ainsi à l’exigence de renfor-
cer l’appropriation de l’outil numé-
rique, briser la fracture numérique 
en luttant contre l’illettrisme élec-
tronique, ce fléau des temps mo-
dernes qui se résume en une inca-

pacité que rencontre une personne 
à utiliser les outils et services des 
communications électroniques à 
cause d’un déficit de connaissances 
en la matière.
Les salles multimédias allouées 
par le Fasuce sont équipées d’im-
portants parcs informatiques com-
posés d’ordinateurs de dernière 
génération, connectés à Internet et 
capable d’accueillir chacune jusqu’à 
quinze utilisateurs en simultanée.
« J’appelle donc les bénéficiaires 
à en faire bon usage. Je souhaite 
vivement que ce don contribue à 
améliorer, si besoin, la qualité de 
nos étudiants, en les rendant plus 

compétitifs grâce aux résultats 
de leurs recherches tous azimuts, 
faites dans cette salle multimédia 
», a déclaré Marc Sakala.
Les salles multimédias de l’univer-
sité Marien-Ngouabi se joignent 
aux précédentes équipées et re-
mises aux bénéficiaires l’année der-
nière à l’instar des lycées Sathoud 
à Dolisie, Victor-Augagneur et 
Poaty-Bernard à Pointe-Noire.
Au total, le Fasuce a installé 13 
salles multimédias dans différents 
établissements scolaires et univer-
sitaires dans le pays. Le ministre de 
l’Enseignement supérieur, Bruno 
Jean Richard Itoua, a reconnu que 
ces infrastructures offertes à l’uni-
versité soutiennent le processus de 
numérisation et d’enseignement 
à distance déjà enclenché par son 
département.
Lancé en 2019, le Fonds sert depuis 
2020 de puissants catalyseurs du dé-
veloppement et contribue à la mise en 
application de projets nationaux visant 
à une meilleure inclusion numérique 
dans un environnement des TIC en 
pleine évolution.
Grâce au Fonds plusieurs localités 
du Congo dites « zones blanches » 
car jusque-là non couvertes par 
un réseau mobile, ont été connec-
tées et peuvent désormais utiliser 
la téléphonie mobile et accéder à 
d’autres services de communica-
tions électroniques, comme le mo-
bile money, à des tarifs abordables 
et non discriminatoires.

Quentin Loubou

INFRASTRUCTURE NUMÉRIQUE

Des établissements de l’université  
Marien-Ngouabi équipés en salles multimédias
La Faculté des sciences et techniques, l’Ecole nationale supérieure polytechnique, l’Institut supérieur de 
gestion et la Faculté des lettres, arts et sciences humaines ont désormais des salles multimédias dédiées 
aux étudiants et enseignants, grâce à un don  du Fonds pour l’accès et le service universels des 
communications électroniques (Fasuce) dont l’Agence de régulation des postes et des communications 
électroniques (ARPCE) assure l’organe de gestion.   

Les ministres Léon Juste Ibombo, Bruno Jean Richard Itoua et le DG Marc Sakala devant la 
salle multimédias de la Faculté des lettres 
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Ces taux seront valables à compter de la date de signature du présent communiqué de presse.
fait à Brazzaville, le 26 mars 2021.

L’objectif consistait à former 
les jeunes aux métiers agri-
coles pour leur autonomisa-
tion et aussi à les sensibiliser à 
l’industrie touristique.
« Au sortir de cette formation, 
chaque jeune aura du maté-
riel offert par le député dans 
le cadre du projet Atandélé, 
en vue de créer sa propre uni-
té agricole », a indiqué Léon 
Alfred Ompibat.  
Le formateur Prince Awé, in-
génieur en agriculture, a édifié 
les participants sur les traite-
ments des maraîchages, suivis 
de cultures sous-serres ainsi 
que sur l’usage des aliments de 
bétail qui sont des stratégies 
qui font évoluer l’agriculteur. 
Les secteurs agricoles et du 

maraichage génèrent de nom-
breux emplois dont les activi-
tés de production, de conseil 
et de commercialisation.
« Le projet de maraîchage à 
Mbomo va produire, sous peu 
, les carottes, choux, tomates 
et autres, la demande est aus-
si grande », a ajouté le député 
de Mbomo.
Signalons que Mbomo est 
une ville de la République du 
Congo, chef-lieu du district 
éponyme le plus septentrio-
nal de la région de la Cuvette-
Ouest. Elle se trouve à une 
trentaine de kilomètres de la 
frontière avec le Gabon et à  
quelques encablures du parc 
national Odzala-Kokoua.

Fortuné Ibara

MARAÎCHAGE

Léon Alfred Ompibat incite les jeunes à s’autonomiser
Le député de Mbomo a organisé récemment une rencontre avec plusieurs dizaines de jeunes, dans la sous-préfecture de 
Mbomo, située dans le département de la Cuvette-Ouest, pour les inciter à s’adonner davantage aux métiers de l’agriculture.  

Les jeunes de Mbomo en pleine formation/DR 
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Le Certificat d’études primaires élémentaires (CEPE) et le concours d’en-
trée en sixième se tiendront du 29 au 30 juin (oral) et le 1er juillet (écrit). 
Les épreuves écrites du baccalauréat auront lieu du 13 au 16 juillet. Le 
Brevet d’études du     premier cycle (BEPC) est prévu du 27 au 30 juillet 
tandis que le concours national d’entrée en classe de sixième aux lycées 
d’excellence de Mbounda et d’Oyo se fera le 20 août.
L’an dernier (session 2020), l’année scolaire a été bouleversée par la pan-
démie de covid-19, le taux de réussite au baccalauréat était plus élevé soit 
34, 76% comparativement à l’année précédente ( session 2019) 30,44%. 
Le département de la Cuvette-Ouest est arrivé en tête avec 56,6%.
Au BEPC, c’est le département de la Lékoumou qui avait réalisé un 
taux de réussite de 79, 60% tandis que les départements de Brazzaville 
et de Pointe-Noire qui étaient respectivement huitième et dixième lors 
de la session 2019 du BEPC ont régressé cette année.
Aux examens d’Etat de l’enseignement général, depuis près de deux 
ans, les départements de l’hinterland continuent de prendre de l’ascen-
dant sur Brazzaville et Pointe-Noire qui ne parviennent plus à se main-
tenir à la tête du peloton. Il faudra donc attendre les résultats de cette 
année pour voir si ces deux départements qui présentent le plus grand 
nombre de candidats seront en mesure de renverser la pyramide.  

Rominique Makaya

Les élèves débuteront les examens d’État en juin

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

Les dates des examens d’Etat 
sont fixées
Une note de service signée du ministre de 
l’Enseignement primaire, secondaire et de 
l’Alphabétisation, Anatole Collinet Makosso, 
précise les différentes dates des examens d’Etat 
session 2021 prévus entre les mois de juin  et août.  

Les discussions porteront, durant 
deux jours, sur les grandes lignes 
de l’association, l’examen des docu-
ments fondamentaux et le logo, le 
plan d’action ainsi que sur le choix 
des actions à pérenniser en vue d’une 
autonomisation de la dynamique 
après le Programme concerté plu-
ri-acteurs (PCPA).
La réunion est organisée en colla-
boration avec le PCPA et d’autres 
partenaires dans le cadre « du projet 
d’appui à la consolidation de l’ orga-
nisation en vue de l’amélioration de 
la défense des droits des personnes 
vivant avec handicap au Congo », 
avec l’appui financier de l’Agence 
française de développement.
 Le coordonnateur de la Dynamique 
nationale « coalition plus 2030 », Do-
natien Ibassa a expliqué que cette as-

semblée générale ordinaire constitue 
l’aboutissement d’un travail collectif 
entrepris depuis février 2020. Elle a 
été retenue à l’issue de l’appel à ma-
nifestation d’intérêts pour la sélection 
des dynamiques nationales et locales 
à accompagner par le PCPA-Congo 
dans sa phase d’envol 2018 à 2021.
« La réunion de ce jour revêt une 
importance capitale pour la conso-
lidation de notre réseau interter-
ritorial, engagé en faveur de la 
lutte contre la discrimination, les 
inégalités et injustices sociales, 
sources indéniables des précarités 
socio-économiques, culturelles et 
environnementales dont les per-
sonnes vivant avec handicap sont 
les victimes », a déclaré Donatien 
Ibassa.
La coordonnatrice de la PCPA, Olga 

Mireille Kabanabandza, renchérit 
que « la coalition plus 2030 » fait 
partie des quinze dynamiques col-
lectives soutenues par le Programme 
au Congo. Le PCPA-Congo finance la 
mise en œuvre du plan d’actions de 
cette dynamique nationale afin que 
l’esprit du programme en terme de 
structuration de la société civile, de 
dialogue avec les autorités et de re-
cherche de pérennité perdurent.
A l’ouverture des travaux, Guy 
Landry Brice Dianzitoukoulou a rap-
pelé aux responsables et membres 
des associations affiliées l’opportu-
nité offerte pour évaluer les progrès 
réalisés dans le domaine de l’épa-
nouissement des PVH, d’identifier les 
difficultés et d’envisager l’avenir en 
tenant compte des nouveaux défis.

Lydie Lydie Oko

VIE ASSOCIATIVE

La Dynamique nationale « coalition plus 
2030 » examine ses documents
Le directeur de la réadaptation, Guy Landry Brice Dianzitoukoulou, a ouvert le 1er avril, les travaux de 
l’assemblée générale ordinaire de la Dynamique nationale « coalition plus 2030 », un collectif 
d’organisation des associations qui appuient et accompagnent les personnes vivant avec handicap (PVH) 
et leurs organisations représentatives. 

Les membres des associations des PVH en assemblée générale (Adiac) 

Les Dépêches de Brazzaville 

(LDB): Le CHU fait actuel-

lement l’objet de beaucoup 

de critiques concernant les 

questions d’hygiène et d’en-

vironnement, que comp-

tez-vous faire pour améliorer 

cette situation ? 

Denis Bernard Raiche (D.B.R) 

: Je suis médecin, l’hygiène c’est 
ma première priorité. Depuis ma 
prise de fonctions, j’ai mis beau-
coup d’énergies et d’argent pour 
l’amélioration de l’aspect sani-
taire et de l’hygiène. Ceci parce 
qu’un hôpital doit être propre, ac-
cueillant. Il doit aussi empêcher 
la propagation des bactéries et 
d’infections nosocomiales. C’est 
une priorité, mais je vous le dis, 
il y a encore du chemin à faire. Il 
y aura toujours de l’amélioration 
continue à faire dans ce dossier.

LDB : S’agissant de l’amélio-

ration de ce centre hospita-

lier, qu’est-ce que vous avez 

fait concrètement ? 

D B R : Nous avons tout d’abord 
mis en place une collaboration 
de l’ensemble des employés 

pour avoir une activité de groupe 
afin d’assainir les lieux publics. 
C’est une activité qui permet de 
prendre conscience de l’impor-
tance de l’hygiène. En plus de 
cela, nous avons réduit l’ensemble 
des contrats tant au niveau exté-
rieur qu’intérieur pour améliorer 
l’hygiène et la propreté des lieux.

LDB : Nous constatons la 

présence remarquable des 

garde-malades dans les cou-

loirs, quel est l’impact de ce 

phénomène sur l’hygiène et 

l’environnement ? 

D B R : Les garde-malades ont un 
rôle important à jouer, même s’il y a 
des aspects positifs et négatifs. Par 
exemple, en néonatologie quand une 
femme accouche soit par voie natu-
relle ou par césarienne, elle a besoin 
de supports et c’est à la garde-malade 
de les lui apporter. Je me réjouis de la 
prise en charge familiale et de sa par-
ticipation aux soins du patient.  
Comme vous pouvez le constater, 
plusieurs garde-malades sont ins-
tallés dans les couloirs pour une 
cause normale mais, cela est un 
impact pour l’environnement 

du centre. Je suis de nature à 
respecter les cultures et l’être 
humain. Pour ce faire, nous al-
lons mettre en place une série 
de mesures consistant à faire en 
sorte que les garde-malades en 
liens proches avec les malades 
aient une autorisation, un badge 
qui permettra de mieux contrôler 

le nombre de personnes derrière 
chaque malade. Cela va se faire 
dans le respect de la culture et 
des individus.

LDB : Le CHU manque actuel-

lement des sanitaires et un 

système d’adduction d’eau 

fiable, qu’est-ce que cela re-

présente pour vous ?

D B R : A très court terme, il y a 
un projet d’adduction d’eau avec 
l’Agence française de dévelop-
pement (AFD). Ce projet va dé-
marrer très prochainement. C’est 
avec ce projet que nous allons ré-
nover le CHU-B parce que les tra-
vaux vont se faire par bâtiment. 
Donc, en même temps que nous 
allons faire les travaux d’adduc-
tion d’eau, nous allons également 
rénover chacun des bâtiments 
pour mettre le CHU sur pied pour 
qu’il retrouve ses lettres de no-
blesses.

LDB : Avez-vous un appel à 

lancer à l’endroit des usagers 

du CHU ?

D B R : Je sais que vous avez été 
patients, trop patients, nous al-
lons débuter la rénovation de l’en-
semble des bâtiments du CHU, 
l’acquisition des équipements de 
pointe pour la prise en charge des 
principales maladies et probléma-
tiques des patients.

Parfait Wilfried Douniama et 

Gloria Imelda Lossele

INTERVIEW

Denis Bernard Raiche : « Nous allons mettre le CHU sur pied pour 
qu’il retrouve ses lettres de noblesse »
Le directeur du Centre hospitalier et universitaire (CHU) de Brazzaville, le Dr Denis Bernard Raiche, est revenu sur ses 
priorités à la tête du plus grand hôpital du Congo, dans une interview accordée à la presse. Le Canadien a beaucoup insisté 
sur les aspects environnementaux et le respect des conditions d’hygiène.  

Une vue des garde-malades au CHU-B/Adiac
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ARRÊT SUR IMAGE

Moïse Katumbi,politicien et homme d’affaires de la République démocratique 
du Congo a visité, le 31 mars 2021, le musée Kiébé Kiébé N’gol’odoua à Oyo 

dans le département de la Cuvette.

Le secteur culturel est plus que 
jamais frappé par les répercus-
sions de la pandémie de la Co-
vid-19. Pour preuve, l’École de 
peinture de Poto-Poto en paye 
les frais. Les visiteurs pour la 
plupart étrangers ne s’y rendent 
plus craignant une éventuelle 
contamination. D’où, à côté de la 
galerie physique, il leur faut une 
galerie virtuelle susceptible de 
faire des commandes en ligne. 
Pour ce faire, la mythique école 
a bénéficié d’une subvention de 
quinze mille dollars de l’Unesco.
 « Ces derniers temps nous 
sommes en train de travailler 
avec l’Unesco qui a accordé à 
l’Ecole de peinture de Poto-Po-
to une subvention de quinze 
mille dollars qui équivaut à 
huit millions de FCFA. Cela 
s’est passé lors du passage de 
la directrice générale de cette 
institution au sein de notre 
école en octobre 2020.  Pour 
pouvoir bénéficier de cette 
subvention, nous avons sou-
mis un projet à l’Unesco qui a 
été adopté et qui a fait l’objet 
d’un contrat et aujourd’hui 
c’est le démarrage des travaux 
de la galerie virtuelle », a fait 
savoir le directeur de l’École de 
peinture de Poto-Poto, Parfait 

Mbon.
La somme n’étant pas consis-
tante, le directeur de l’École de 
peinture de Poto-Poto a lancé 
un appel aux partenaires de leur 
venir en aide. «L’Unesco n’étant 
pas un organisme de finance-
ment mais technique, ce qu’ils 
ont donné à l’école c’est juste 
un appui. Nous lançons un 
appel aux partenaires comme 
la Société nationale des pé-
troles du Congo, l’Agence 
française de développement, 
l’Ambassade de France, To-
tal Congo, les Brasseries du 
Congo, pour nous soutenir 
afin que ce projet puisse at-
teindre son niveau le plus op-
timal », a-t-il indiqué.
Quant aux caractéristiques de 
cette galerie virtuelle, à l’inté-
rieur il y aura des catalogues 
virtuels, des machines inter-
connectées, la présentation 
des peintres et leurs œuvres, 
... L’installation de cette galerie 
permettra aux artistes d’élargir 
leur clientèle pour qu’ils aient la 
possibilité de vendre leurs toiles.
Rappelons que la célébration 
des soixante-dix ans de l’école 
de peinture de Poto-Poto est 
prévue du 24 au 29 mai 2021.

Bruno Okokana

Le vin est tiré, il faut le boire.  
Les éliminatoires de la CAN 
ayant causé d’énormes dé-
gâts, les gestionnaires ont dé-
sormais le regard tourné vers 
les futures échéances notam-
ment les éliminatoires de la 
Coupe du monde Qatar 2022. 
La période du 31 mai au 15 
juin, est  en effet  consacrée 
aux deux premières journées 
des éliminatoires de la  Coupe 
du monde. Dans l’urgence, le 
Congo devrait trouver un sé-
lectionneur pour succéder à 
Valdo Candido dont le contrat 
est arrivé à terme le 18 mars.
Au cours de cette réunion, 
le président de la Fécofoot a 
sollicité l’autorisation du mi-
nistre pour lancer un appel à 
candidatures international. 
« Nous avons des échéances 
qui arrivent. Nous n’avons 
plus de sélectionneur. On sou-
haiterait votre autorisation 
pour lancer un appel à can-
didatures dès la semaine pro-
chaine », a expliqué Jean Guy 
Blaise Mayolas.
« Le directeur de cabinet vous 
initiera le courrier d’ici à 
demain, en vue de vous per-
mettre de lancer l’appel à can-
didatures », a répondu Hu-
gues Ngouélondélé avant de 
faire une mise au point sur le 
futur choix. Selon lui, les deux 
parties ainsi que la partie tech-
nique devraient s’asseoir pour 
analyser les candidatures en 
vue de sélectionner ensemble 
le futur patron du staff tech-
nique.  
« Nous devons nous asseoir 
d’abord au tour d’une can-
didature pour que demain, 
nous ne rencontrerions pas 

les mêmes problèmes que 
nous avons rencontrés avec 
les autres. Parce qu’à un mo-
ment donné, cela tourne un 
peu à la mafia ces histoires 
d’entraîneurs qui arrivent 
et quelque temps après vous 
entraînent devant les tribu-
naux. Le Congo a trop payé 
pour ça. Maintenant il faut 
que ça change », a-t-il souhai-
té. Et de poursuivre :  «  On  se 
mettra d’accord sur le choix 
du sélectionneur. On regarde 
tous les contours et on choi-
sira  le meilleur. Il n’y aura 
pas de sentiment autour de 
ça. Parce qu’après c’est le 
pays qui perd de l’argent. Ils 
viennent ici avec les calculs et 
au bout au niveau de la Fifa 
c’est eux qui gagnent. Il faut 
qu’on arrête avec ça. »
Au cours de la même réunion, 
les raisons de l’échec des éli-
minatoires ont été largement 

abordées.  Hugues Ngouélon-
délé s’est dit par ailleurs cho-
qué  de  la prestation livrée par 
le  onze national face à la Gui-
née-Bissau en match comp-
tant pour la 6e journée des 
éliminatoires de la CAN.
« Le match qu’on a vu contre 
la Guinée-Bissau est d’une 
tristesse incroyable. On ne 
peut pas dire qu’on a une 
équipe. On ne peut pas com-
prendre ce qui s’est passé en 
Guinée-Bissau. Il nous suffi-
sait de faire match nul pour 
se qualifier. Le match nul 
on n’a pas pu l’obtenir mais  
plutôt on a pris trois buts et 
dans quelle condition ?. On 
ne peut pas aujourd’hui re-
procher au gouvernement de 
ne rien faire. Nous avons pris 
toutes les dispositions pour 
que les joueurs soient dans les 
bonnes dispositions aussi.  Et 
en retour c’est zéro », a déplo-

DIABLES ROUGES 

Le ministère et la Fécofoot choisiront le nouveau sélectionneur 
L’appel à candidatures pour le futur sélectionneur des Diables rouges football devrait être lancé la semaine prochaine. La 
décision a été prise le 1er avril à Brazzaville lors d’une réunion entre le ministère des Sports et de l’Education physique et la 
Fédération congolaise de football (Fécofoot).  

ré le ministre.
Il a cependant demandé à la 
Fécofoot de s’impliquer afin 
de doter le Congo qui selon 
lui, est  un grand nom dans 
le  football  africain,  d’une 
équipe digne.  « Nous ne com-

posons qu’avec l’echec. Tout 
a été pourtant mis en place. 
C’est la réaction d’un père qui 
met des moyens pour que les 
enfants réussissent à l’école 
mais ils sont incapables de 
lui amener de bons résultats. 
Nous en sommes là », a-t-il dit.  
La Fécofoot a encaissé les 
coups. « Nous partageons les 
mêmes sentiments que vous, 
c’est une désolation. C’est la 
consternation totale parce que 
nous mettions cette qualifica-
tion dans le cadre des objectifs 
de ce mandat : il s’agissait de 
vous qualifier à la CAN et de 
faire un bon Chan. Ces résul-
tats constituent une grande 
douleur et une souffrance 
pour la Fécofoot », ont reconnu 
les membres de la Fécofoot.
Après l’échec, Hugues 
Ngouélondélé a estimé que 
tous les acteurs devraient dé-
sormais se mettre ensemble 
pour relever les défis lors des 
futures compétitions.

James Golden Eloué

Le ministre des Sports et de l’Education physique portant un regard critique sur la prestation des Diables rouges/Adiac

ARTS PLASTIQUES

L’École de peinture de Poto-Poto 
attend sa galerie virtuelle 
Le lancement des travaux d’implantation de 
cette galerie dont l’inauguration est prévue 
pour le mois de mai lors de la célébration des 
soixante-dix ans de ladite école a eu lieu le 1er 
avril à son siège situé au rond-point de Moungali, 
dans le quatrième arrondissement de Brazzaville.  


